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Décret Générale colonial

Décret n° 04-438-1933  Réprimant les détournements et dissipa-
tions d’avances de salaires, primes d’engagement, frais de trans-
port commis par les indigènes et assimilés.
n° 04-438-1933

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

28 janvier 1933

Numéro JO

n° 438 du 31/05/1933
Date  du numéro

31 mai 1933

V I S A S

Vu l’article 13 du sénatus-consalte du 3 mai 1854

Vu le décret du 30 janvier 1910 tendant à réprimer, en Indochine, les détournements d’avances de salaires par les indigènes au 

service des colons ou entrepreneurs européens

Vu le décret du 31 décembre 1912 déterminant les dispositions du Code pénal applicables par les juridictions francaises de 

l’Indochine aux indigènes et asiatiques assimilés

Vu le décret du 2 juin 1933 réprimant les détournements où dissipations d’avances de salaires, primes d’engagement, frais de 

transport commis par les indigènes ou assimilés,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Les articles 1er et 4 du décret susvisé du 2 juin 1932 sont modifiés comme il suit :

Art 1er

— Sont abrogés les décrets des 20 janvier 1910, 10 juin 1911, 7 novembre 1911, 9 février 1912, et le paragraphe 4 de l’article 

408 du Code pénal modifié par le décret du 31 décembre 1912 pour les indigènes de l’Indochine et Asiatiques assimilés, 

tendant à réprimer les détournements d’avances de salaires commis par les indigènes en Indochine, en Afrique occidentale 

française, à Madagascar et dans l’archipel des Comores et à la Côte française des Somalis.

Art. 4

— Sauf dans les pays de protectorat de l’Indochine française, les tribunaux indigènes connaîtront de l’infraction, même 

lorsque le contrat sera intervenu entre un Européen et un indigène ou assimilé, mais, dans ce dernier cas, le contrat devra 

expressément prevoir cette extension de compétence.

Art. 2
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— Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux, Ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République française, ainsi qu’au Journal officiel de 

l’Indochine française, et qui sera en outre inséré au Bulletin officiel du ministère des colonies.

ALBERT BEPRUN.Par le Président de la itépublique :Le Ministre des colonies.Albert SARRAUT.Le Garde des sceaux, 
Ministre de la justice,Abel GARDEY.
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